
FORMATIONFORMATION
Prévenir la tuberculose en élevage bovinPrévenir la tuberculose en élevage bovin

  
OBJECTIF N°1OBJECTIF N°1

• Prévenir les risques d’introduction et de diffusion• Prévenir les risques d’introduction et de diffusion  
de la tuberculose au sein de son élevage et vers lesde la tuberculose au sein de son élevage et vers les  
autres élevages.autres élevages.  

OBJECTIF N°2OBJECTIF N°2
• Mettre en place des mesures préventives et évaluer• Mettre en place des mesures préventives et évaluer
  sa situation par rapport aux risques identifiés.sa situation par rapport aux risques identifiés.

Durée : 1 jour (7h00) de 9h30 à 17h30 et repas offertDurée : 1 jour (7h00) de 9h30 à 17h30 et repas offert  
Modalités : Formation collective (gratuite)Modalités : Formation collective (gratuite)  
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OBJECTIF N°1

• Prévenir les risques d’introduction et de diffusion 
de la tuberculose au sein de son élevage et vers les 
autres élevages. 

OBJECTIF N°2
• Mettre en place des mesures préventives et évaluer
 sa situation par rapport aux risques identifiés.

Durée : 1 jour (7h00) de 9h30 à 17h30 et repas offert 
Modalités : Formation collective (gratuite) 

2.AUDIT

1.FORMA
TION

EN DEUX ÉTAPESla biosécuritéla biosécuritéla biosécurité

1 - Audit (visite n°1)1 - Audit (visite n°1)
Etats des lieux des pratiques de biosécuritéEtats des lieux des pratiques de biosécurité  

dans l'élevage (environ 3h)dans l'élevage (environ 3h)

2 - Restitution (visite n°2)2 - Restitution (visite n°2)
Après évaluation des pratiques, le technicien remet àAprès évaluation des pratiques, le technicien remet à

l'éleveur la grille d'audit, l'éleveur la grille d'audit, les constats et les axesles constats et les axes
d'amélioration à mettre en place, ainsi qu'und'amélioration à mettre en place, ainsi qu'un  

lave-botte avec son produit désinfectantlave-botte avec son produit désinfectant  
et des panneaux biosécurité (offerts) .et des panneaux biosécurité (offerts) .

(environ 20min)(environ 20min)    

1 - Audit (visite n°1)
Etats des lieux des pratiques de biosécurité 

dans l'élevage (environ 3h)

2 - Restitution (visite n°2)
Après évaluation des pratiques, le technicien remet à

l'éleveur la grille d'audit, les constats et les axes
d'amélioration à mettre en place, ainsi qu'un 

lave-botte avec son produit désinfectant 
et des panneaux biosécurité (offerts) .

(environ 20min)  

visites
deux

100% gratuit 

100% gratuit 

Formation prise en
 charge par l’Etat

Dates et lieux :Dates et lieux :  
·03 mars au Molay Littry·03 mars au Molay Littry  
·17 mars à Thury Harcourt·17 mars à Thury Harcourt  
·31 mars à Vassy·31 mars à Vassy
·19 mai à Potigny·19 mai à Potigny      
·02 septembre à Vassy·02 septembre à Vassy                  
·08 septembre à Thury Harcourt·08 septembre à Thury Harcourt  
·17 novembre à Pont d’Ouilly·17 novembre à Pont d’Ouilly
·08 décembre à Evrecy·08 décembre à Evrecy      
·15 décembre à Pont d’Ouilly·15 décembre à Pont d’Ouilly

Dates et lieux : 
·03 mars au Molay Littry 
·17 mars à Thury Harcourt 
·31 mars à Vassy
·19 mai à Potigny   
·02 septembre à Vassy         
·08 septembre à Thury Harcourt 
·17 novembre à Pont d’Ouilly
·08 décembre à Evrecy   
·15 décembre à Pont d’Ouilly

+ +
offerts

par votre gds
N’hésitez pas à contacter le GDS pour avoir plus d’informations, au

02.31.44.86.87 

objectif
s

deux

Aide aux petits
investissements possible par
le département du Calvados
*être présent dans la ZPR


